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LE GREFFIER du Mécan isme pour les Tribunaux pénaux internationaux (le « MTP! »),

ATTENDU qu 'i l co nv ient d ' assurer la présence co ntinue d 'observateu rs dans les affaires

renvoyées à la Républ ique du Rwand a (le « Rwanda ») conformément à l' article Il bis du

Règlement de proc édure et de preuve du Tribunal péna l internat iona l pour le Rwanda,

EN APPLICATION du paragraphe 5 de l' article 6 du Statut du MTP! et de l'article !4 du

Règlement de preuve et de proc édure du MTP!,

CONFORMÉMENT au Mémorandum d'accord entre le MTP! et la section kényane de la

Comm ission internationale de juristes concernant les affaires ren voyée s au Rwanda, sign é le

15 janvier 2015 (le « Mémorandum d 'accord »),

APRÈS consultation du Président du MTP!,

NOMME Mme Ste lla Ndirangu en tant qu ' ob servatrice chargée de suiv re les procès de Jean

Uw inkindi et de Bernard Munyagishari au Rwand a à compter de la date de la présente

ordonnanc e et dans les conditions prévues par le Mémorandum d'accord.

Fait en anglais,
La Haye, le 18 févri er 2015 .

Le Greffier

/signé/

John Hocking

[Sce au du MTP!]
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